
Tours, le 9 juin 2023

Sécheresse : évolution des restrictions par arrêté préfectoral du 9 juin 2023

Les conditions estivales observées depuis plusieurs semaines et l’absence de précipitation depuis le 30
mai 2023 ont pour conséquence d’entraîner une baisse générale du niveau, déjà très bas, des nappes
phréatiques de l'ensemble du département d’Indre-et-Loire.

Les prévisions météorologiques à  trois jours annoncent des températures maximum de 30°C et une
pluviométrie de 9 mm.

Les  conditions  hydrologiques,  hydrogéologiques  et  météorologiques  d'une  part  et  les  seuils  de
restrictions prévus dans l'arrêté cadre d'autre part conduisent à classer, à compter du samedi 10 juin à
00 h 00 :

• en alerte renforcée (DAR) :  la Choisille, le Brignon, l’Indrois, la Veude, le Négron, la Veude de
Ponçay , l’Echandon, le ruisseau de Chantereine et l’Escotais ;

• en crise : la Bourouse et les ruisseaux d’Azay sur Cher, de Parçay, de la Fontaine Ménard et du
Ruau de Panzoult.

Ces nouvelles zones classées s'ajoutent à la mesure de vigilance concernant l’ensemble du département
prise par arrêté préfectoral du 16 mars 2023.

Afin de préserver la ressource pour les usages prioritaires (santé, salubrité publique, sécurité civile et
alimentation en eau potable), les prélèvements d’eau dans les cours d’eau, dans leurs affluents et dans
une bande de 200 m de part et d’autre, sont restreints ou interdits. Des mesures de restriction ou
d’interdiction  s’appliquent  aussi  aux  usages  de  l’eau  quelle  qu’en  soit  l’origine.  Ces  mesures  sont
résumées dans le tableau ci-après intitulé "restrictions selon le type d'utilisateur et le niveau de gravité" 

Vous pouvez retrouver le niveau de gravité correspondant à votre localisation, en consultant la carte
annexée ("carte des communes classées en DSA, DAR ou DCR") ou en utilisant l'outil en ligne accessible
en suivant le lien suivant :

 https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapublic/voir-carte

Par ailleurs, il est important de rappeler que :

• chacun est appelé à adopter un comportement quotidien économe, solidaire et responsable vis 
à vis de la ressource en eau et ce toute l'année et y compris en l'absence de restriction ;
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• tout ouvrage dans le lit d’un cours d’eau doit respecter le débit réservé à maintenir dans le cours
d’eau (L214-18 du Code de l’environnement), garantissant en permanence la vie, la circulation et 
la reproduction des espèces vivant dans les eaux ;

• les irrigants doivent noter sur leur carnet de comptage les volumes prélevés chaque mois dans la
ressource en eau (quelle que soit l’origine, superficielle ou souterraine).

L’arrêté préfectoral du 9 juin 2023 détaille l’ensemble des dispositions relatives aux principaux usages
de l’eau prélevée dans ces cours d’eau et dans leur nappe d’accompagnement. Il peut être consulté
dans chaque mairie des communes concernées et sur le site internet  départemental des services de
l’État (http://www.indre-et-loire.gouv.fr).



Evolution induite par le nouvel arrêté par rapport au précédent (   alerte (DSA), alerte renforcée (DAR),   
restriction renforcée anticipée ou en crise (DCR))



Restrictions selon le type d'utilisateur et le niveau de gravité



Carte des cours d’eau classés en alerte (DSA), en alerte renforcée (DAR), restriction renforcée anticipée
ou en crise (DCR).


